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OBJET : RÉGIE DES MUSÉES DE LA VILLE - VENTE ET DÉPÔT VENTE D'OUVRAGE

Le. 16 juillet 2018 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 10 juillet 2018, conformément aux articles L 2121-10 et L 
2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte 
BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, 
Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-
Alexandre CASTRONOVO, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Liliane PIERRON, Madame Abbassia BACHI à Mme Arlette OLLIVIER, 
Monsieur Moussa BENKACI à Madame Sophie JOISSAINS, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur 
Alexandre GALLESE, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Maurice 
CHAZEAU à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Sylvain DIJON à Madame Dominique AUGEY, 
Monsieur Laurent DILLINGER à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Gilles 
DONATINI à Eric CHEVALIER, Madame Souad HAMMAL à Monsieur Edouard BALDO, Madame Muriel 
HERNANDEZ à Monsieur Francis TAULAN, Monsieur Claude MAINA à Monsieur Michael ZAZOUN, 
Madame Irène MALAUZAT à Monsieur Philippe DE SAINTDO, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur 
Raoul BOYER, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Coralie JAUSSAUD, Monsieur Christian ROLANDO. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.
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Attractivité
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 16 JUILLET 2018

---------------

RAPPORTEUR : Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE

Politique Publique     :   08-VALORISATION DU PATRIMOINE

OBJET : RÉGIE DES MUSÉES DE LA VILLE - VENTE ET DÉPÔT VENTE D'OUVRAGE- 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

Les musées vendent divers objets et ouvrages en rapport direct avec l’activité de l’établisse-
ment, les expositions temporaires ou l’histoire et le patrimoine de notre ville.

Ce peut être des ouvrages mis en dépôt-vente, achetés ou édités par la Ville.

Le Museum d’Histoire Naturelle et le Musée des Tapisseries s’associent une nouvelle fois
pour proposer l’exposition 51 nuances de vert, qui aura lieu du 15 septembre 2018 au 13 jan-
vier 2019, au Musée des Tapisseries.

Cette exposition propose de découvrir les principales innovations qui ont permis aux végé-
taux de s’adapter au monde terrestre et d’en conquérir tous les milieux. Les collections du
Muséum d’Histoire Naturelle d’Aix-en-Provence seront mises en avant pour illustrer notre
propos, avec des herbiers, des plantes fossiles, des graines et des animaux. De magnifiques
sculptures de graines de l'artiste Séverine Cadier et des maquettes de Brendel prêtées par
l'université de Lyon 1 enrichiront cette exposition.

Le thème sera ensuite décliné à l’étage du musée avec les différents types d’ornementation et
les personnages liés aux mythes de la végétation, que le visiteur découvrira à travers des cos-
tumes de scène appartenant aux collections d’art lyrique de la Ville. 

Ainsi je vous propose à la régie des Musées de la Ville, Musée des Tapisseries, Musée du
Vieil Aix et du Musée du Pavillon de Vendôme, la vente du catalogue de l’exposition « 51
nuances de vert » édité par la Ville d’Aix-en-Provence.



o 500 exemplaires vendus au prix public de 7 €

o 480 exemplaires hors régie pour la promotion de l’exposition et sa communica-
tion

o 20 exemplaires vendus au prix libraire de 4,90 €

Ce catalogue sera vendu jusqu'à épuisement du stock.

En conséquence, mes chers collègues, je vous propose de :

- DONNER votre accord pour les ventes et dépôts-vente de ces ouvrages et produits dans les
musées de la ville ;

- ACCEPTER que Monsieur le Trésorier Principal d’Aix Municipale procède à l‘encaisse-
ment des dites-ventes.



DL.2018-343 - RÉGIE DES MUSÉES DE LA VILLE - VENTE ET DÉPÔT VENTE D'OUVRAGE-

Présents et représentés : 53

Présents : 38

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Reine Merger

Compte-rendu de la délibération affiché le : 18 juillet 2018
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


